Divorce et preuves de son infidelite

Par divinity, le 16/09/2012 a 21:41

Bonjour,rn rnje voudrais savoir a quel moment me faut il apporter des preuves comme photo
ou temoignagnes de son infidélité ? je passe bientot en conciliation et dois je les appporter a
ce moment la rnmerci d avance pour vos reponses

Par edith1034, le 17/09/2012 a 08:37

oui mais ce n'est pas une cause de faute mais une simple injurernrnpour tout savoir sur le
divorcernrnhttp://www.fbls.net/Divorceinfo.htm
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